
Lors de la collecte, est-ce que je demande des renseignements qui 
doivent être recueillis?

Lors de la collecte, est-ce que je demande des renseignements qui ne doivent
jamais être recueillis?

Voir la section « Renseignements à demander » 
de la Norme sur les RPS

Voir les exigences 1 et 7 de la Norme

Je sais comment recueillir des renseignements personnels sur la santé
d’une manière sécuritaire et centrée sur le client.

Est-ce que je réponds aux questions du client sur les raisons pour lesquelles je
recueille ces RPS et est-ce que je l’informe de ses droits en matière de collecte de RPS?

Voir la section « Renseignements à ne jamais demander »
de la Norme sur les RPS

Ai-je plus d’une option pour recueillir les RPS lorsque cela est nécessaire pour le client?

Voir l’exigence 3 de la Norme

Est-ce que je pose des questions spécifiques aux besoins de chaque client pour
recueillir des RPS pertinents?

Voir la section « Une ou un MTI/MT peut envisager de
demander » et les exigences 2 et 5 de la Norme

Mon approche protège-t-elle les clients de la stigmatisation et de la
discrimination?

Voir l’exigence 4 de la Norme sur les RPS
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